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Québec, le 14 août 2024 

Objet :  Demande d’accès aux documents  
  N/Réf : 2024-08-02-002 
 
Madame, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès aux documents reçue par courriel le 
2 août dernier, concernant les rapports d'inspection, d'infraction et les plaintes depuis 
2022 pour la SPA St-Lin-Laurentides. 
 
À cet égard, il appert de l’analyse du dossier que nous ne pouvons y répondre que 
partiellement. En conséquence, vous trouverez ci-joint les informations accessibles en 
vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (chapitre A-2.1) ci-après « Loi sur l’accès », détenues 
par le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation. 
 
Dans les documents qui vous sont transmis, concernant les rapports d’inspection et 
d’infraction, vous constaterez que certains renseignements ont été caviardés 
conformément aux articles 28, 53, 54 et 59 de la Loi sur l’accès.  
 
Ainsi, les articles 53, 54 et 59 de la Loi sur l’accès ne nous permettent pas de donner 
accès à certaines informations puisqu’elles renferment des renseignements personnels, 
lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 
 
Aussi, l’article 28 de la Loi sur l’accès oblige un organisme public à refuser, dans 
certaines circonstances, de confirmer l’existence de renseignements obtenus par un 
organisme qui en vertu de la loi, est chargé notamment de prévenir et détecter les 
infractions aux lois. Suivant cette disposition, nous ne pouvons vous confirmer 
l’existence de renseignements visés par votre demande puisque cette seule 
confirmation ou non risquerait d’entraîner l’une des conséquences prévues par cette 
disposition. 
 
De plus, concernant les plaintes, conformément à l’article 14 de la Loi sur l’accès, nous 
ne pouvons vous les transmettre puisqu’elles sont formées en substance de 
renseignements visés par les articles 53, 54 et 59 de cette même loi. 
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Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels 

(Chapitre A-2.1) 
 

Article 14 
Un organisme public ne peut refuser l'accès à un document pour le seul motif que ce 
document comporte certains renseignements qu'il doit ou peut refuser de communiquer 
en vertu de la présente loi. 
 
Accès non autorisé. 
 
Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, 
l'organisme public peut en refuser l'accès si ces renseignements en forment la 
substance. Dans les autres cas, l'organisme public doit donner accès au document 
demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements auxquels l'accès n'est 
pas autorisé. 

 
Article 28 
Un organisme public doit refuser de confirmer l'existence ou de donner communication 
d'un renseignement contenu dans un document qu'il détient dans l'exercice d'une 
fonction, prévue par la loi, de prévention, de détection ou de répression du crime ou 
des infractions aux lois ou dans l'exercice d'une collaboration, à cette fin, avec une 
personne ou un organisme chargé d'une telle fonction, lorsque sa divulgation serait 
susceptible: 
 
 1° d'entraver le déroulement d'une procédure devant une personne ou un organisme 
exerçant des fonctions juridictionnelles; 
 
 2° d'entraver une enquête à venir, en cours ou sujette à réouverture; 
 
 3° de révéler une méthode d'enquête, une source confidentielle d'information, un 
programme ou un plan d'action destiné à prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les 
infractions aux lois; 
 
 4° de mettre en péril la sécurité d'une personne; 
 
 5° de causer un préjudice à une personne qui est l'auteur du renseignement ou qui en 
est l'objet; 
 
 6° de révéler les composantes d'un système de communication destiné à l'usage d'une 
personne chargée d'assurer l'observation de la loi; 
 
 7° de révéler un renseignement transmis à titre confidentiel par un corps de police 
ayant compétence hors du Québec; 
 
 8° de favoriser l'évasion d'un détenu; ou 

 
 9° de porter atteinte au droit d'une personne à une audition impartiale de sa cause. 
 en est de même pour un organisme public, que le gouvernement peut désigner par 
règlement conformément aux normes qui y sont prévues, à l'égard d'un renseignement 
que cet organisme a obtenu par son service de sécurité interne, dans le cadre d'une 
enquête faite par ce service et ayant pour objet de prévenir, détecter ou réprimer le 
crime ou les infractions aux lois, susceptibles d'être commis ou commis au sein de 
l'organisme par ses membres, ceux de son conseil d'administration ou de son 
personnel ou par ceux de ses agents ou mandataires, lorsque sa divulgation serait 



 
 

susceptible d'avoir l'un des effets mentionnés aux paragraphes 1° à 9° du premier 
alinéa. 
 
 
Article 53 
Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette 
personne est mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de 
l'autorité parentale; 
 
 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l'exercice 
d'une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l'organisme les a 
obtenus alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par une ordonnance de non-
divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
 
Article 54 
Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l'identifier. 
 
Article 59 
Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le 
consentement de la personne concernée. 
 
Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de cette 
personne, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 
 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au 
Directeur des poursuites criminelles et pénales si le renseignement est nécessaire aux 
fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme 
procureur de cet organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1°; 
3°  à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer 
le crime ou les infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation 
d’urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 
5°  à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, 
conformément à l’article 125, à utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de 
recherche ou de statistique; 
6°  (paragraphe abrogé); 
7°  (paragraphe abrogé); 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 67.1, 
67.2, 68 et 68.1; 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un 
corps de police ou par une personne ou un organisme agissant en application d’une loi 
qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un renseignement sur l’identité 
de toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf s’il s’agit d’un 



 
 

témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont la santé ou la sécurité serait 
susceptible d’être mise en péril par la communication d’un tel renseignement. 
 
Article 51  
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet 
copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus 
s'appuie, le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la 
section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être 
exercé. 
 
Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur l'application 
de l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la 
décision ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour 
répondre à une demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter ce délai. 
 
 































RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2022-08-10 Heure d'arrivée: 10:15 Numéro du rapport d'inspection:3482991  

Exploitant: SOCIETE PROTECTRICE DES ANIMAUX REGIONALE

Établissement: Sans objet

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 1728 ROUTE 335, SAINT-LIN--LAURENTIDES, J5M1Y3, (Québec)

Raison de la visite: Insp. plainte (04)

Numéro de dossier: 2564914 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

Loi sur le bien-être et la sécurité de l'animal

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ DES ANIMAUX ET À LEUR BIEN-ÊTRE

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Garder sous surveillance un animal qui porte une muselière ou un collier 

étrangleur.

Chat/Chien / L'animal est laissé sans 

surveillance. / 2 chiens (23111 et 23593) sont 

gardés au sous-sol, avec des colliers 

étrangleurs (Chocker) sans surveillance. (À 

notre arrivée pour l'inspection des aménagement 

au sous-sol personne est sur les lieux) / Retrait 

immédiat du dispositif de contention.

1 *

Donner les soins de santé que nécessite l'état des animaux. L'animal est blessé, montre des signes de 

maladie ou est souffrant. / Chat / 1 chaton 

(22954) présente des croute à l'œil droit.

2

Contenir les animaux avec des installations appropriées afin d’éviter 

qu’ils ne s’échappent ou qu’ils ne soient blessés.

La conception ou la construction est 

inadéquate. / La porte d'un enclos extérieur 

(extrême droite) est tordue, Possibilité de fugue 

et/ou blessure.

3

S'assurer que les planchers et la portion inférieure des murs qui sont 

susceptibles d'entrer en contact avec un animal soient en bon état, non 

toxiques, lisses et non poreux.

L'état, la nature ou l'entretien est inadéquat. / 

Cage / Peinture effritée dans plusieurs cages 

hébergeant des animaux (au moins 6)  à chats, 

dans les sections quarantaine et maternité, 

laissant paraître du béton. Exposition d'une 

surface poreuse

4

Fournir à un chien hébergé à l'extérieur une zone ombragée le 

protégeant des effets indésirables du soleil.

La zone ombragée est absente ou inadéquate. / 

Enclos / Les enclos extérieurs ou sont sorties 

les chiens ne disposent pas de zone ombragée.

5
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2022-06-29 Heure d'arrivée: 13:40 Numéro du rapport d'inspection:3465523  

Exploitant: SOCIETE PROTECTRICE DES ANIMAUX REGIONALE

Établissement: Sans objet

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 1728 ROUTE 335, SAINT-LIN--LAURENTIDES, J5M1Y3, (Québec)

Raison de la visite: Insp. plainte (04)

Numéro de dossier: 2564914 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

Loi sur le bien-être et la sécurité de l'animal

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ DES ANIMAUX ET À LEUR BIEN-ÊTRE

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Donner les soins de santé que nécessite l'état des animaux. L'animal est blessé, montre des signes de 

maladie ou est souffrant. / Chat / Portée de 

chatons avec maman (Iso) : Présentent des 

signes de maladie, écoulements au niveau des 

yeux, yeux fermés, conjonctive rouge. Maigre, 

blépharospasme,

L'animal est blessé, montre des signes de 

maladie ou est souffrant. / Chien / Le chiot de 

race Rottweiler X, (Forest) présent un 

comportement anomal, fait du tournis, tête 

inclinée vers la gauche.

L'animal est blessé, montre des signes de 

maladie ou est souffrant. / Chien / NALAN 

no.23514 (enclos no. 35) : Connu épileptique, 

flacon de médication vide, arrivée le 8 juin 2022.

1

S'assurer que les planchers et la portion inférieure des murs qui sont 

susceptibles d'entrer en contact avec un animal soient en bon état, non 

toxiques, lisses et non poreux.

L'état, la nature ou l'entretien est inadéquat. / 

Cage / Pièce Chats Errants : Érosion du béton 

dans certain environnements avec présence de 

chats dans ces derniers. Exposition d'une 

surface poreuse.

2
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